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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU DOUBS 

CANTON : BAVANS           

COMMUNE : BAVANS (25550)  

N° INSEE : 25048   

   

DÉLIBÉRATION n° 2023-09-20-06 
                               
Nos réf. :  SR/HT/DB/HG 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DATE DE CONVOCATION : 

12/09/2023 

L’an deux mil vingt-trois le vingt septembre à dix-neuf heures, 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
 

En exercice : 27 

Présents : 16 

Votants : 25 

Ayant donné procuration : 9 

Absent excusé : 1 

Absent : 1 

Exclu : 0 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en 

séance publique sous la présidence de Madame Sophie RADREAU, 

Maire 
 

Présents : RADREAU Sophie, LOUYS Jean-Pierre, BUSSON Christine,         

HERGAS Jasmine, LORDIER Patrick, CONTET Jean-Pierre, GATSCHINE Jean, 

ARNAUTOVIC Meho, MANGE Mylène, ROY Brigitte, POIVEY Jean-Pierre,          

ISSLER Agnès, MORENO Christine, FRANÇOIS Claudine, BEDEZ Christian, 

PLANÇON Aurélie. 

 

OBJET : 
 

 

 

 

Temps partiel 
 

Étaient représentés : MARTINO Jean-Luc, EMONIN Ghislaine, URAS Michaël, 

LABOUREY Cloé, REBOUH Mehdi, WETZEL Brigitte, TRAVERSIER Agnès, 

DURY Bernard, ATAR Nathalie 

 

Excusés : MARTINO Jean-Luc a donné procuration à RADREAU Sophie, 

EMONIN Ghislaine a donné procuration à HERGAS Jasmine, 

URAS Michaël a donné procuration à ROY Brigitte, 

LABOUREY Cloé a donné procuration à BUSSON Christine, 

REBOUH Mehdi a donné procuration à LOUYS Jean-Pierre, 

WETZEL Brigitte a donné procuration à LORDIER Patrick, 

TRAVERSIER Agnès a donné procuration à BEDEZ Christian, 

DURY Bernard a donné procuration à PLANÇON Aurélie, 

ATAR Nathalie a donné procuration à FRANÇOIS Claudine, 

 

Absent excusé : MANIAS Marcel, 
 

Absente : VEDRINE Sandrine 

 

Christian BEDEZ est nommé secrétaire de séance 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, article 60 à 60 quater, 

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 

fonction publique territoriale, 

Considérant l'avis favorable du Comité Social Territorial en date du 04/07/2023,  

Considérant que les modalités d'exercice du travail à temps partiel sont fixées par l'organe délibérant, après 

avis du comité social territorial, 

Considérant que le temps partiel sur autorisation est réservé aux agents nommés sur un poste à temps 

complet et ne peut être inférieur au mi-temps, 

Considérant que le temps partiel de droit* peut être accordé aux agents à temps complet et à temps non 

complet pour les quotités de 50, 60, 70 et 80% du temps plein, 

Considérant que l'initiative en revient à l'agent qui formule sa demande à l'autorité territoriale,  

Considérant que sauf dans le cas du temps partiel de droit, l'autorisation est accordée sous réserve des 

nécessités, de la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités d'aménagement 

du temps de travail, 

Considérant que le temps partiel peut être organisé dans un cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel ou 

annuel, 

 

Considérant que le temps partiel est suspendu pendant le congé de maternité, d'adoption et paternité (ou : 

une session de formation incompatible avec l'exercice d'un temps partiel), 
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Considérant que la réglementation fixe un cadre général mais il appartient à l'assemblée de fixer les 

modalités d'application locales après avis du comité social territorial, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, 

 

DECIDE :  

- d'instituer le temps partiel dans l’établissement et d'en fixer les modalités d'application ci-après : 

Le temps partiel peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel et/ou annuel. 

Les quotités de temps partiel sur autorisation sont fixées à 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % du temps 

complet. 

Les demandes doivent être formulées dans un délai de 2 mois au moins avant le début de la période 

souhaitée. 

La durée des autorisations sera de 6 mois ou 1 an. 

Cette autorisation sera renouvelable, pour la même durée, par tacite reconduction, dans la limite de trois 

ans. A l'issue, le renouvellement devra faire l'objet d'une demande et d'une décision expresses. La demande 

devra être déposée deux mois avant l’échéance. 

La réintégration anticipée à temps complet pourra être envisagée pour motif grave. 

Les conditions d'exercice du temps partiel (changement de jour ...) sur la période en cours pourront être 

modifiées sur la demande de l'agent ou de l'autorité territoriale (en cas de nécessité absolue de service) 

dans un délai de deux mois. 

Après réintégration à temps plein, une nouvelle autorisation d’exercice du travail à temps partiel ne sera 

accordée qu’après un délai de 2 mois. 

Les agents qui demandent à accomplir un temps partiel de droit pour raisons familiales devront présenter 

les justificatifs afférents aux motifs de leur demande. 

 

- que ces modalités prendront effet à compter du 21/09/2023 et seront applicables aux fonctionnaires 

titulaires et stagiaires, ainsi qu'aux non titulaires de droit public employés depuis plus d’un an (à temps 

complet ou équivalent temps plein pour le temps partiel de droit). 

 

- qu'il appartiendra à l'autorité territoriale d'accorder les autorisations individuelles, en fonction des 

contraintes liées au fonctionnement des services, dans le respect des dispositions législatives, 

réglementaires et de la présente délibération. 

 

* Le temps partiel de droit est accordé pour les motifs suivants : 

 A l’occasion de chaque naissance jusqu’au 3ème anniversaire de l’enfant ou de chaque adoption jusqu’à 

l’expiration d’un délai de 3 ans à compter de l’arrivée de l’enfant au foyer de l’enfant adopté ; 

 Pour donner des soins à leur conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d’un handicap 

nécessitant la présence d’une tierce personne, ou victime d’un accident ou d’une maladie grave ; 

 Les fonctionnaires handicapés relevant des catégories visées aux 1, 2, 3, 4, 9, 10 et 11° de l’article 

L.323-3 du code du travail peuvent bénéficier du temps partiel de droit, après avis de la médecine 

professionnelle et préventive. 

 

Fait et délibéré à Bavans, le 20 septembre 2023      

     

La Maire,        

Sophie RADREAU       

 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme       

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Besançon dans un délai deux mois à compter des formalités de publication et de transmission en préfecture.  
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